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Proc6dures de licruidation des biens

Rapr:ort d.u Secr6taire g6n6rat

Introd.uction

l-. Le pr6sent rapport a'et'e 6talfi conme suite h la r6solution 3\/228 de

l-fAssembl-5e g6n6ra1"-an eO d6cembre L9Tg, dans laquelle ltAssembl6e a tlemand.6 clue

l-ui soit pr6sent6 un rapport sur les proe6dures en matidre d.e liquidation d-es biens
at 3nr'i.o*o.ts "xc6dentaires, ainsi que d.es recommand-ations sur 1a manidre d.ten

tirer ,111 t"rr"rrr. maximal : on y a indiqu6 les revenus pergus ces d-ernilres ann6es,
fait gne description des biens a) tiquider et de 1f6tat dans lequel ils se trouvaient,
expos6 Ie systEme d-e liquid-ation des biens de ltOrganisation des Nations Unies,
exp1ic1u6 les facteurs qui infl-uent sur Ie revenu quton en tire et 6valu6 les
m6ihod.es qui permettraient dtau5nnenter ces revenus. Les dispositions r:ertinentes
de la r6sotution, qu-i sont cetles d.u paragraphe 2 du dispositi-f, sont 1ibe116es
comrne sui.t :

"2. prie en outre le Secr6taire g(:n6ra1 de pr6senter i-ltlssembl6e g6n6rale"
l-ors d-e sa trentffiT:quiDme sessione un rapport sur les proc6dures actuelles en
mstilrr. rte liorli dation de biens et 6quipements exc6clentaires, ainsi que d.esue +!Yqr

recommand.ati.ons sur la manidre dtam6liorer ces proc6dures en vue de tirer riri

revenu maximal de l-a vente desd.its biens et 6quipements.t'

Revenus 16cents

2. Ces trois d-erni}res ann6es, Ies yevenus provenant de la liquiaation de biens
qui ont 6t6 inscrits au bud.get ordinaire se sont chiffr6s e 405 JOO dollars des

ilats-Unis (r3e TOO dollars en 1977,93 3oo en 1978 et LT9 7Oo en L979), soit
nrrel nrra t ?5 ooo d.oflars par arr en moyenne : il- faut ajouter i ces sonmes, Qd\aue4\4uv LJ/ vvv

renr 6sentent fa majeure partie d.u produit de leur vente ' un montant peu important

"oi"""pond.ant 
d aes tiens dont l-rachat aurait'etle pay'e avec d.es fonds extra-

luag6taires ou pr6lev6s sur des comptes sp6ciaux. Aux termes du Rdglement
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financier de l-rOrqanisation C.es lfations Unies, le solde en est port6 au compte
consid6r6. Certains biens ont par ajl-leurs 6t6 rernis en rdglenent partiel de
fournitures d,e rempJacexlent dont ils ont diminu6 l-e prix d.tachat drautant.

3. Seul-e rine faibl-e proportion des d6penses d.e IrOrganisation des Nations Unies
ont trait d lracha-t cie raat6riel (rooins de 1p. lOO pour la p6riod.e 1978-f98l), ce
qui suffirait F. expliquer que le procluit de l-eur 6coul-erent soit relativement peu
61ev6. En outre, 1e mat6riel- est Ie plus souvent conserv6 au-d.eld de la d.ur6e d.e

sa vie util-e - en ce qui concerne le mobilier de bureau on ne s ren d6fait
g6n-<ralerrcnt quraprds .-.rfus de 20 ans, ou de l-O ans pour les machines de bureau.
Le produit oe l-a liquidation de biens est 1imit6, en temps normal-, al. ce quton oeut
obtenir d'articles trbs usag6s, sauf lorsque les activit6s d?r.m prograrlrne
subissent une forte compression ou q.util l-eur est mis fin, corune cela a 6t6 le cas,
par exemple, de fa f'orce d,rur{ence des llations Unies (fUltU-f9t:) : D ce jour,
l+ nittions de doll-ars environ, repr6sentant la liquidation d-e biens d ]a fin de
L9T9 et au d6but de 1900, ont 6t6 port6s au compte d.e la Force " Lorsque cette
liquidati.on sera termin6e avec fe transfert 5 d"eautres missions d.e maintien d.e la
paix d.e biens actuell-ement en d6p6t, ce montant devrait atteindre quelque
9 rnillions d.e d.o1lars.

Description des biens

)+. La liquirlation d,e biens de lrOrganisation des llations Unies vise essentiel-
lenent l-e urobilier et le nat6riel de bureau - et" accessoirement, des v6hicul-es
d-ont la plupert ont 6t6 achet6s pour 6tre utilis6s dans Ie cadre de diverses
missions de maintien de la paix. Tout ce qui a trait au mat6riel concernant 1es
services de conf6rence,les cornmunicationsr lrentretien des bdtiments et autres est
insi gni fi ant.

5. Au monent de l-eur 6coulenent, 1a plus grande partie d.es biens sont trop
usag6s pour pouvoir 6tre r6par6s ou sont inutilisables pour r:ne raison quelconque :

leur valeur comrnerciate r6siduel-l-e est donc faible ou nul-1e. Bien souvent, iJ-s
ont 6t6 r6rar'es fr6quemrnent rrend.ant l-a dur6e de leur vie utile et ne pourraient
l-r6tre d nouveau quren enga65eant d-es d6penses d.tun montant plus 61ev6 que le prix
d.rachat df articl-es neufs d.e renplaeement (v6tricutes gravement end-ommag6s dans un
accid.ent, vieilles machines h ecrite, etc.). Dans ce cas, i1 est fr6quent clue

les pibces susceptibles df6tre r6utilis6es soient conserv6es pour r6parer des
articles identiques encore en service. Il- arrive aussi qufon se d.5fasse de moddles
d,evenus v6tustes (par exemple, des calcu.lateurs 6lectrom6eaniques, d-es cam6ras
ae t6l6vision noir et blanc i ltlew York), et de v6hicules qui, en raison d.e l-eur
6-a ot .ta torrr 6tqi. n^mrcnnpnt i n rFtrc n'lrrs fi ables ^ etest-i-rlire cr6n6ralenentoLs s u us rs ua u ucu t Lvr-u-ertv

lorsqurit-s ont fait 50 OOO niles (80 OOO kil-orn6tres) ou datent d.e cinq ans,
celui de ces facteurs intervenant le premier 6tant celui qui est retenu. Il- est
fait exception d cette rdgle }orsqutue v6hicu.Ie est peu employ6 ou ou contraire
fait l-tobjet d-rune util-isation intensive. Une partie des fournitures D, 6couler,
eonne les tapis et l-e rocbilier des salles de conf6rences ' a un caractdre trds
snccialisi, o1r.6tC cornmand6e pour correspondre express5rent aux exigences d-e

ltOrganisation des lrations iTnies et nra d"one que peu ou pas de valeur marchand'e
d la" revente.
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Systbme d.e ,qestion des bigns

( roo --^^6'r.syss de gestion des biens de ltOrganisation des Nations Unies font!ev t/rvvvs

ltobjet des ylglss 110.25 e 110.37 d.u REglenent financier qui pr6voient l-a tenue
d rune cr:mptabilit6-natiBres compldte et pr6cise , stipulent ai qiri incombe Ia clnar".e
de cette comptabilit6 et instituent au Sidge et clans les bureaux ext6rieurs d.es

comit6s d.e contr6le d.u mat6riel qui ont pour mand-a;b de 16rer le systEme dt6cou-
lement d-es biens. Ces conit6s sont compos6s d.e repr6sentants des bureaux des
Services g6n6raux, d.es affaires jurid,iques et d.es Services financiers (ou leurs
6quivalents dans les bureaux hors Sibge). Un observateur d.u Service de v6rifi-
cation int6rieure d.es comtrltes (ou son 6quivalent) peuvent 6galement y si6ger.
Les eonit6s d.onnent leur avis aux chefs d.es bureaux des Services g6n6raux et des
Services financiers sur Ia liquid.ation d.es biens, 1a cause de tout mancluant,
exc6d.ent ou d.6gdt, €t, l-e cas 6ch6ant, Ia responsabilit6 inconbant b un fonetion-
naire d.e lrOrganisation quant b ces manquanrs, exc6dents ou d.6gdts . Lorsque des
biens ont 6t6 d"6c1ar6s exc6d.entaires ou inutilisables d fa suite dtune recomman-
dation formul6e par Ie Comit6 d.e contr6le du mat6rie1, il-s sont normalement vend.us
par voie d.radjudicationo 6tant entendu quril nfest pas n6cessaire de recourir i
cette proc6d-ure dans l-es cas ci- aprEs :

a) Lorsque le Conrit6 d.e contr6le d.u nat6riel- estime que la valeur de vente
esr inf6rieure a 2 5oo doflars;

b) Lorsquril est pr6f6rab1e, dans I tint6r6t de I rOrganisation, d.e venclre
d un prix r.initaire fixe approuv6 par 1e Comit6;

c)

.ll

^.\

Lorsque, de ltavis d.u Comit6,la remise de biens en rbglement partiel
ou totat de mat6riel ou de fournitures d-e remplacement est conforme d

I tint6r6t de 1 tOrganisation;

Lorsque l-a destruction du mat6riel exc6dentaire ou inutilisable est plus
6conomique ou exig6e par Ia l-oi ou fa nature des biens;

Lorsquril est pr6f6rable, d.ans ltint6rdt de lf Organisation, de faire i
une organisation intergouvernemental-e, i un gouvernement ou D u:l
organisme public ou D une aubre organisation d but non lucratif une
cession d litre gracieux ou moyennant r,rr versement symbolique (par
exemple, lorsqutune ocuvrc de bienfaisance accepte fa cession de

nat6riel dont ltOrsanisation des Nations Unies d.evrait payer
I renl-dvement .

ventes sont normalement faites au comptant et sont r6glabfes d la
ou avant 1a livraison. Les quatre raisons principales d.e liquid.ation

suivantes :

a) Les biens sont inutil_isables pour eause d.rusure normale;

b) IIs sont v6tustes;

c) rls ont 6t6 endonmag6s;

a) Tls sont ilevenus exc6dentaires par rapport aux besoins eourants'vt

| . lsD

fivraison
sont les
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B. La vente de biens devenus exc6dentaires (par opposition h, ceux qui sont
inutilisables, v6tustes ou endornmag6s) , repr6sente une proportion infime d.es

rev3nus. A.u cours de la p6riod-e de trois ans allant de 1977 d L979, Ies solnmes

inscrites au bud,6et or.dinaire d ce titre ont 6t6 j-nf6rieures e 5O 000 dollars.

Facteurs igfluant sur le prod.uit des ven'Eee

g, Le principal facteur du montant des reeettes tir6es de la liquid,ation de

bi.ens et at6qu-ipenents est lt'etat d.ans lequeI ils se trouvent. En effet, ainsi
qutil a'etle ait-ol-lrs haut, ces articles sont d"ans l-tensemble us5s ou v6tustes et
ne trouvent pas facilerent prene'f,r, ce qui vaut 6galemelt pour les articles
d.rutilisation sp6cialis6e ou ceux qui sont r6d.uits i lr6tat d.e rebut lorsquron en

a retir6 tes piBces r6utilisables. Dans ces cas-ldr lorsque rn6rne aprds une

campagne dtannonces aucun acheteur ne se manifeste, i1 faut vendre ces biens au

rebutl voire n6me payer pour les faire enl-ever. Il-s sont souvent en si mauvais
6tat que n6ne les organisnes d.e bienfaisance nfen acceptent pas le don.

10. La conjoncture 6eonomique g6n6ra1e qui pr6vaut dans le lieu d.raffectation
oi ces biens sont vendus a 6galement un r6I-e a6terminant sur Ie prod.uit de la
vente. par ex,emple, en p6riode de r6cession, de nonbreuses soci6t6s r6duisent Ie
volume d.e leurs "ctivi-tas 

et se d.6barrassent des meubles et du mat6riel usag6 :

i1;, s alors, sur le march6 local, engorgement de ces articles, en relativernent
bon 6ta.t. L; plupart d.e ceux quroffre ltOrganisation des Nations Uni-es ne

soutiennent pas lL conparaison car ce nrest que lorsqurils sont us6s ou v6tustes
qurils sont mis en vente.

11. Drautres problEnres se posent comne 1e manque d.rint6r6t d.es acheteurs
6ventuels au fait de ltabsence drateliers de r6paration et de pilces d6tach6es
(par exemple pour une presse d.rimprimerie sp6ciale). Perfoiso le mat6rie'l
invend,able ne peut 6tr- sinplenent abandonn6, car 1a l6gisration loca1e lrinterd"it'
et il faut le d6monter et vend.re les pidces au rebut '

LZ. Dans de nombreux pays o le fait que Ia plupart des biens et 6quipements de

ItOrganisation d,es l,lations Unies sont import6s en franchise, en vertu de la
convention sur les privildges et immunit6s o joue 6galenent u: r61e. La l6gislation
Ioeale stipule g6n6ralement qurun acheteur ressortissant du pays ou qui nra pas

qualit6 pogr t6n6ficier de Ia franchise est tenu de payer des droits de ii-ouaJre,

souvent au taux applicable lorsq.ue l-tarbicle 6tait neuf. En outre, dans certains
pails r certains typei dt articles , conme Ie mat6riel de cornmunication ou d-e

i"p"oa.,-,"tion, ne ireuvent 6tre vendus qufd d.rautres organisations l6n6ticiant de la
fyanchise ou aux lo1]ectivit6s loeales. Dans ces deux cas, Ie march6 est limit6
aux organismes pubtics ou aux missions d.iplomatiques que, d.ans ces circonstances,
Ie nat6riel usag6 nfint6resse 36n6ralement que peu ou pas d.u dout'

t?, TIne nartie d,u mat6riel est transf6r6e aux gouvernements h6tes ou aux
f J t vafv lu- v-\

organisations nationales au titre de l-f assistance tectrnique. 16r<nrra Ie mat6rief
en question - te plus souvent des vehicul-es - n'est pas Jonsid?;a=";;" 616nrent
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d.ru:e programne drassistance, une fois Ie projet achev6, il est en rBgle g6n6ra1e
confi6 au repr6sentant r6sid.ent du Programme des Nations lJnies pour 1e d6velop-
penent qui frutilise pour d"rautres projets de coop6ration technique.

1l+. Les biens transf6r6s i d.rautres organismes ou projets du systbme des
l{ations Unies sont g6n6ralenent vendus D leur val-eur nette aprBs amortissement.
Ie prix est ea1cu16 en divisant le prix d.tachat initial par la d.ur6e de vie
estimative de lrarticl-e et lrorganisation qui ltaehBte paye le montant applicable
pour 1e reste d.e Ia dur6e d.e vie de lrarticle.

M6thodes permettant d.taugmenter Ie produi:!_ des ventes

15. Les proc6dures d.e liquid.ation de biens et d.r6quipements inutilisables,
v6tustes, end-onmag6s ou exc6d.entaires visent i 6tallir un 6quilibre entre Ia
n6cessit6 de ninimiser 1es problEmes adlninistratifs, les besoins en main-droeuvre
et les frais tout en rnaximisant les recettes n dont il- serait n6anmoins possible
d.raugmenter le montant en apportarrt cluelques modifications d ces proc6dures.
Trois m6thod,es ont pu 6tre d6gag6es, auxquelles on envisagp dfavoir recours plus
fr6ouemnent :

f-)

Fixer" chaque fois gue cela est possible, un Brix nipimr:m acceptable.
Ctest-)-dire d6terniner 1e prix-seuil au-d.essous d.uquel aueune offre
nrest accept6e. Si les biens et 6quipements sont en quantit6
suffisante, iI peut srav6rer avantageux dravoir recours D un expert
dont l-a profession est d.r6valuer ce prix.

Vendre par voie c1'a&judicatign. Si 1a quantit6 ou la valeur des biens
6tre souhaitabte de faire appel ) r:ne

salle de ventes qui se chargera de l-raffaire, moyennant u:e comrnission.

Vendre plus fr6q_uemennt aux membres _4u personnel ae ItOr n.
uit

de la vente de machines a, 6crire et de meubles usag6s est sup6rieur
lorsque ces articles sont un par un vend-us i des fonctionnaires de
ltOrganisation p1ut6t quten gros ot un revendeur. fI faut n6anmoins
tenir cornpte du fait que les d6penses clra,dninis!3ation sont plus
61ev6es d.ans la premibre hypothbse.

Conclusion

l:6. Le Secr6taire g6n6ra1 a conclu de 1a pr6sente 6tud.e que 1es proc6d.ures et
pratiques actuelfenent appliqu6es permettent, d.ans f fensemble , dtatteind.re le
double objectif de maximiser les recettes tout en ninimisant les frais d.e liqui-
d.ation. Etant donn6 la nature des biens vend.us, leur quantit6 fimit6e et, souvent,
leur mauvais 6tat, ainsi que 1es contraintes impos6es par Ies l6gislations localeso
ces recettes resteront toujours relativement faibles, sauf dans le cas oi un grand
progra.mxe est annul-6. N6annoins, i1 senble qutil y ait quelclues ctrances d.ren
augmenter le montant en ayant plus f?6quemnent recours aux m6thod.es consistant d

fixer un prix de vente minimum aeceptable, en proc6dant par voie d.tadjud.ication et
en vend.ant d aes membres d.u personnel d"e lrOrganisation.

a)

c)


